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Presque	 tous	 les	 jours,	 vous	 révélez	 des	 informations	 personnelles	 au	monde	 extérieur	 :	 lorsque	 vous	 demandez	 une	 carte	
client	au	supermarché,	lorsque	vous	vous	inscrivez	à	un	club	de	sport	ou	lorsque	vous	participez	à	un	concours	...		
Par	le	passé,	vous	n’aviez,	en	général,	aucun	contrôle	sur	ce	qu'il	advenait	de	toutes	ces	données.	Depuis	mai	2018,	il	existe	
une	 loi	 qui	 établit	 la	 manière	 dont	 les	 personnes	 et	 les	 services	 doivent	 traiter	 vos	 données,	le	 Règlement	 général	 sur	 la	
protection	des	données	(RGPD).	Ce	règlement	apporte	plus	de	transparence	et	de	contrôle	concernant	vos	données.	La	loi	qui	
existait	auparavant	s’appelait	«	Loi	vie	privée	».	
	
La	protection	des	personnes	physiques	à	l'égard	du	traitement	des	données	à	caractère	personnel	est	un	droit	fondamental.	
L'article	8,	 paragraphe	1,	 de	 la	 Charte	 des	 droits	 fondamentaux	 de	 l'Union	 européenne	 (ci-après	 dénommée	 «Charte»)	 et	
l'article	16,	paragraphe	1,	du	traité	sur	le	fonctionnement	de	l'Union	européenne	disposent	que	toute	personne	a	droit	à	la	
protection	des	données	à	caractère	personnel	la	concernant.	
	
Les	principes	et	les	règles	régissant	la	protection	des	personnes	physiques	à	l'égard	du	traitement	des	données	à	caractère	
personnel	les	concernant	devraient,	quelle	que	soit	la	nationalité	ou	la	résidence	de	ces	personnes	physiques,	respecter	leurs	
libertés	 et	 droits	 fondamentaux,	 en	 particulier	 leur	 droit	 à	 la	 protection	 des	 données	 à	 caractère	 personnel.	 Le	 présent	
règlement	vise	à	contribuer	à	la	réalisation	d'un	espace	de	liberté,	de	sécurité	et	de	justice	et	d'une	union	économique,	au	
progrès	économique	et	social,	à	la	consolidation	et	à	la	convergence	des	économies	au	sein	du	marché	intérieur,	ainsi	qu'au	
bien-être	des	personnes	physiques.	
	
Le	 traitement	 des	 données	 à	 caractère	 personnel	 devrait	 être	 conçu	 pour	 servir	 l'humanité.	 Le	 droit	 à	 la	 protection	 des	
données	à	caractère	personnel	n'est	pas	un	droit	absolu;	 il	doit	être	considéré	par	rapport	à	sa	fonction	dans	 la	société	et	
être	 mis	 en	 balance	 avec	 d'autres	 droits	 fondamentaux,	 conformément	 au	 principe	 de	 proportionnalité.	 Le	 présent	
règlement	respecte	tous	 les	droits	 fondamentaux	et	observe	 les	 libertés	et	 les	principes	reconnus	par	 la	Charte,	consacrés	
par	 les	 traités,	en	particulier	 le	 respect	de	 la	vie	privée	et	 familiale,	du	domicile	et	des	communications,	 la	protection	des	
données	à	caractère	personnel,	la	liberté	de	pensée,	de	conscience	et	de	religion,	la	liberté	d'expression	et	d'information,	la	
liberté	d'entreprise,	le	droit	à	un	recours	effectif	et	à	accéder	à	un	tribunal	impartial,	et	la	diversité	culturelle,	religieuse	et	
linguistique.	
	
Afin	 d'assurer	 un	 niveau	 cohérent	 et	 élevé	 de	 protection	 des	 personnes	 physiques	 et	 de	 lever	 les	 obstacles	 aux	 flux	 de	
données	à	caractère	personnel	au	sein	de	l'Union,	le	niveau	de	protection	des	droits	et	des	libertés	des	personnes	physiques	
à	 l'égard	du	traitement	de	ces	données	devrait	être	équivalent	dans	tous	 les	États	membres.	 Il	convient	dès	 lors	d'assurer	
une	 application	 cohérente	 et	 homogène	 des	 règles	 de	 protection	 des	 libertés	 et	 droits	 fondamentaux	 des	 personnes	
physiques	 à	 l'égard	 du	 traitement	 des	 données	 à	 caractère	 personnel	 dans	 l'ensemble	 de	 l'Union.	 En	 ce	 qui	 concerne	 le	
traitement	 de	 données	 à	 caractère	 personnel	 nécessaire	 au	 respect	 d'une	 obligation	 légale,	 à	 l'exécution	 d'une	 mission	
d'intérêt	 public	 ou	 relevant	 de	 l'exercice	 de	 l'autorité	 publique	 dont	 est	 investi	 le	 responsable	 du	 traitement,	 il	 y	 a	 lieu	
d'autoriser	 les	 États	 membres	 à	 maintenir	 ou	 à	 introduire	 des	 dispositions	 nationales	 destinées	 à	 préciser	 davantage	
l'application	des	règles	du	présent	règlement.	Parallèlement	à	 la	 législation	générale	et	horizontale	relative	à	 la	protection	
des	 données	mettant	 en	œuvre	 la	 directive	 95/46/CE,	 il	 existe,	 dans	 les	 États	membres,	 plusieurs	 législations	 sectorielles	
spécifiques	 dans	 des	 domaines	 qui	 requièrent	 des	 dispositions	 plus	 précises.	 Le	 présent	 règlement	 laisse	 aussi	 aux	 États	
membres	 une	 marge	 de	 manœuvre	 pour	 préciser	 ses	 règles,	 y	 compris	 en	 ce	 qui	 concerne	 le	 traitement	 de	 catégories	
particulières	 de	 données	 à	 caractère	 personnel	 (ci-après	 dénommées	 «données	 sensibles»).	 À	 cet	 égard,	 le	 présent	
règlement	n'exclut	pas	que	le	droit	des	États	membres	précise	les	circonstances	des	situations	particulières	de	traitement	y	
compris	en	fixant	de	manière	plus	précise	les	conditions	dans	lesquelles	le	traitement	de	données	à	caractère	personnel	est	
licite.	
	
Si	vous	désirez	en	savoir	plus	:	
https://www.belgium.be/fr/justice/respect_de_la_vie_privee/protection_des_donnees_personnelles	
	

Bonne	lecture	car	c’est	très	très	complet	et	long….	


